PLAN DE FORMATION

Année scolaire 2010 - 2011
A rentrer pour le 11 juin 2010 à l’adresse suivante :
	LIÈGE 

Boulevard d’Avroy 17 – 4000 LIEGE

Tél. : 04/230 57 26 – Fax :04/230 57 04
	focef.liege@swing.be



Pour bien remplir votre plan de formation…

( Vous optez pour une de nos offres de formation

· Si celle-ci a une durée de 2 jours, complétez la fiche d’identification ci-dessous et uniquement les cadres 7, 9 et 10.
· Si celle-ci a une durée d’1 jour, complétez l’entièreté du document afin que nous disposions des informations nécessaires à l’organisation de votre seconde journée.

( Vous optez pour une formation autre que celles qui vous sont proposées. Dans ce cas, complétez l’entièreté du document afin que nous disposions des informations nécessaires à l’organisation de vos 2 journées.

( Vous prenez en charge l’organisation des 2 journées de formation, complétez la fiche d’identification ci-dessous ainsi que le cadre 11.

	Fiche d’identification de L’ECOLE ou de l’implantation

	Etablissement : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : ………………  Localité : ………………………………………………… Entité : ……………………………………
Direction : ……………………………………………………………………………… avec classe / sans classe (entourez)
Tél. : …………………………………… 
GSM : …………………………………… 
Fax : ……………………………………
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Ecole : 
(  PGAED (D+) 
· Immersion

· Intégration d’élève(s) de l’enseignement spécialisé
Nombre d'implantation(s) : …………………………………………………

Nombre d'enseignants concernés par la formation: 
- enseignants maternels : 
……………








- enseignants primaires : 
……………









- maitres spéciaux : 

……………









- puéricultrices :

……………









- autres :


……………









Total : 


……………


	1) Décrivez le plus objectivement possible, une situation ou un constat que vous souhaiteriez améliorer

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Exemple :

«  Notre projet d’établissement devrait être revu – mis à jour ».

« Les résultats des évaluations externes non certificatives en lecture de P5 sont en deçà de la moyenne » 
« Trop de violence à l’école. Pendant une semaine on a comptabilisé, par rapport aux conflits, le nombre d’interventions des enseignants, de la direction, des surveillants, le nombre de plaintes des parents et le nombre de punitions données. »


2) Ce constat est-il en lien :






- avec les évaluations externes ?  OUI – NON






- avec votre projet d’établissement ? OUI – NON

	3) Afin de pouvoir agir sur cette situation ou ce constat, définissez un OBJECTIF de FORMATION, en termes d'effets attendus, pour l’ensemble de l'équipe.

Pour être mobilisateur, cet objectif devrait être observable et/ou mesurable et situé dans le temps.

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Exemple :

Pour améliorer l’orthographe : « En juin 2011, la moyenne des mots correctement écrits aura augmenté de 15% »

Dans le cadre de la gestion de la violence : « En juin 2011 ; le nombre des interventions aura diminué de 30% »

Exploiter l’analyse des évaluations externes non certificatives en lecture en vue de dégager des stratégies de remédiation et améliorer les résultats des élèves de P5 en 2011.


	4) La formation s’inscrit dans un plan pluriannuel OUI – NON 

Si OUI, la formation a débuté en……………………….


	5) Questions et attentes:

L'ensemble des questionnaires sera obligatoirement joint au plan de formation.

Chaque cycle complètera le questionnaire en annexe sur lequel l'objectif de formation (cf. cadre 3) aura été textuellement recopié.


	6)  Durée de la formation en équipe : …………………………………… journée(s) 


	7) Période(s) à éviter : ………………………………………………………………………………………………………………………




	8) Commentaires et remarques : ......................................................................................................…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


	9) Ce plan de formation s’inscrit-il dans un processus d’accompagnement avec un conseiller pédagogique ? 


( OUI ( NON



10) Offre de formations (Cochez la formation de votre choix)

	RELIGION
	Durée
	

	Sens de l’école chrétienne – initiation ou suivi (2e journée)
	1
	

	Qu’est-ce qu’être enseignant aujourd’hui dans une école chrétienne ? – suivi (3e journée)
	1
	


	Pour les écoles lasalliennes qui ne sont pas engagées dans un plan pluriannuel
	Durée
	

	Aide à l’enfant en difficulté
	2
	


	EVEIL SCIENTIFIQUE
	Durée
	

	Concrètement, comment apprendre l’éveil scientifique ?
	1 ou 2
	


	MATHEMATIQUES
	Durée
	

	Continuité en « Savoir calculer sur les nombres - numération et opération » de 2,5 à 12 ans
	2
	

	Continuité en « Savoir mesurer les grandeurs » de 2,5 à 12 ans
	2
	

	Continuité en « Savoir établir des liens logiques » de 2,5 à 12 ans
	2
	

	Continuité en « Savoir structurer l’espace » de 2,5 à 12 ans
	2
	


11) J’organise moi-même la formation Micro

Thème : 
Objectif : 
Calendrier : 
Signatures :
De la direction



Des délégués à l’instance 

                                                                 représentative des enseignants
Annexe 1

	Réunion du personnel pour établir

le plan de formation
Décret FC du 11 juillet 2002 / Chapitre VI Art.12, §1er / AGCF : Chapitre VII Art. 9 et 10


Chaque équipe éducative se réunit chaque année pour élaborer son plan de formation pour l’année scolaire suivante.

La présence de l’ensemble des membres du personnel de l’équipe éducative de l’école ou de l’implantation est requise à la réunion portant sur l’élaboration de ce plan de formation.

La réunion est organisée par le directeur ou la directrice, dans l’enseignement organisé par la Communauté française, et par le pouvoir organisateur ou son délégué, dans l’enseignement subventionné par la Communauté française.

L’équipe éducative ne délibère valablement que si plus des trois-quarts des membres du personnel de l’équipe éducative sont présents. 

Si l’équipe éducative délibère valablement, la réunion est comptabilisée dans les périodes obligatoires de concertation de chaque membre du personnel.

Si trois-quarts des membres du personnel de l’équipe éducative ne sont pas présents à la première réunion, une seconde réunion est convoquée par le directeur ou la directrice, dans l’enseignement organisé par la Communauté française, et par le pouvoir organisateur ou son délégué, dans l’enseignement subventionné par la Communauté française, après un délai minimum de cinq jours. L’équipe éducative délibère alors, quel que soit le nombre de membres du personnel de l’équipe éducative présents.

C’est alors cette deuxième réunion qui est comptabilisée dans les périodes obligatoires de concertation de chaque membre du personnel.

A défaut de consensus au sein de l’équipe éducative, le directeur ou la directrice, dans l’enseignement organisé par la communauté française, le pouvoir organisateur ou son délégué, dans l’enseignement subventionné par la Communauté française, élaborent le plan de formation.

Lorsqu’il a été élaboré, le plan de formation est conservé dans l’établissement et tenu à la disposition du pouvoir organisateur. Une copie de ce plan est remise à chaque membre du personnel de l’équipe éducative.

Annexe 2


Année scolaire 2010/2011
	Cachet de l'école





CYCLE: ………………………………

Questions et attentes

Objectif de formation

Veuillez recopier ici l'objectif de formation repris dans le cadre 3 du plan de formation.

	


1. Par rapport à l'objectif de formation défini ci-dessus, quelles sont les questions que nous nous posons dans notre cycle ?

2. Par rapport à l'objectif de formation défini ci-dessus, quelles sont les difficultés que nous rencontrons dans nos pratiques ?

Onze Compétences

à développer chez les enseignants de l’enseignement fondamental catholique

dans le cadre de la formation continuée
	Compétences de référence
	Compétences plus spécifiques à travailler en formation continuée (exemples)

	1. S’approprier des outils de développement personnel
	1.1.

1.2.

1.3.

1.4.
	Utiliser des démarches et des outils pour apprendre à se connaître et à communiquer

Se constituer et faire évoluer un projet professionnel personnel

Développer sa créativité, sa pensée divergente et son esprit critique 

Apprendre à gérer son temps et son stress

	2. Impliquer les élèves dans leur travail, leurs apprentissages et leur évaluation
	2.1.

2.2.

2.3.

2.4.

2.5.
	Développer la prise de conscience par l’enfant de ses potentialités et de son fonctionnement 

Susciter le désir d’apprendre, expliciter le rapport au savoir, le sens du travail scolaire

Développer la capacité à s’auto-évaluer 

Instituer et faire fonctionner un conseil des élèves (conseil de classe ou d’école) et négocier avec les élèves divers types de règles et de contrats

Favoriser la définition et le développement par chaque élève d’un projet personnel 

	3. Organiser et animer des situations d’apprentissage en référence au programme intégré
	3.1.

3.2.

3.3.

3.4.

3.5.

3.6.
	Maîtriser, pour une discipline donnée, les contenus à enseigner en lien avec les objectifs d’apprentissage

Travailler à partir des représentations des élèves, analyser les erreurs et les obstacles à l’apprentissage

Construire et planifier des dispositifs variés et des séquences d’apprentissage disciplinaire et interdisciplinaire en accordant la priorité à l’apprentissage de la lecture centrée sur la maîtrise du sens, à la production d’écrits et à la communication orale ainsi qu’à la maîtrise des outils mathématiques de base dans le cadre de la résolution de problème (1).

Gérer l’équilibre entre les périodes d’apprentissage (axe de développement personnel), de production (axe d’implication dans le milieu) et de choix (axe de la gratuité)

Gérer adéquatement l’équilibre didactique entre activités fonctionnelles et activités de structuration

Engager les élèves dans des activités de recherche, dans des projets de connaissance

	4. Gérer la progression des apprentissages dans le cycle et entre les cycles
	4.1.

4.2.

4.3.

4.4.

4.5.

4.6.
	Concevoir et gérer des situations-problèmes et des défis ajustés au niveau et aux possibilités des élèves

Acquérir une vision longitudinale des objectifs de l’enseignement (continuité des apprentissages)

Pouvoir justifier ses choix et pratiques pédagogiques en regard des théories d’apprentissage

Observer et évaluer selon une approche formative, les élèves dans des situations d’apprentissage 

Etablir des bilans périodiques de compétences (évaluation sommative) et prendre des décisions de progression

Construire des épreuves d’évaluation certificative en adéquation avec les socles de compétences et prendre des décisions de certification (1)

	5. Concevoir et faire évoluer des dispositifs de différenciation
	5.1.

5.2.

5.3.

5.4.

5.5.

5.6.

5.7.


	Varier les approches, les sollicitations et les outils

Développer la coopération entre les élèves et organiser certaines formes d’enseignement mutuel

Décloisonner, élargir la gestion de classe à un espace plus vaste

Gérer les rythmes d’apprentissage au sein d’un cycle y compris l’année complémentaire

Savoir identifier les troubles d’apprentissage les plus courants (dyslexie, dyscalculie…) et apporter des réponses adaptées

Intégrer à la vie de la classe des stratégies de soutien aux élèves en grande difficulté (élèves sous et sur doués)

Faciliter et gérer l’inclusion mutuelle des élèves de l’enseignement ordinaire et du spécialisé (intégration)

	
	
	

	6. Travailler en équipe
	6.1.

6.2.

6.3.

6.4.

6.5.

6.6.

6.7.
	Développer des compétences relationnelles pour favoriser le travail en équipe et une communication efficace

Développer des attitudes favorisant le respect de l’autre et la vie en groupe (socialisation)

Participer à l’élaboration d’un projet d’équipe (de cycle ou d’école) et construire des représentations communes

Animer un groupe de travail, conduire des réunions

Former et faire évoluer une équipe pédagogique (insertion professionnelle des nouveaux enseignants)

Confronter, analyser et gérer ensemble des situations complexes, des pratiques pédagogiques en continuité et des problèmes professionnels, notamment en rentabilisant les temps de concertation

Gérer les résistances ou les conflits entre personnes

	7. Participer à la gestion de l’école
	7.1.

7.2.

7.3.


	Elaborer, négocier et utiliser un projet d’établissement comme outil de pilotage d’une école chrétienne

Contribuer à la gestion de l’école en fonction des cadres légaux et administratifs

Participer à l’animation d’une école avec tous les partenaires (P.O., direction, conseil de participation, P.M.S., syndicats, 1er degré du secondaire, associations de parents, école des devoirs, associations de quartier, équipe pastorale, milieux associatifs …)

	8. Informer et impliquer les parents
	8.1.

8.2.

8.3.


	Animer des réunions d’informations et de débat

Conduire des entretiens

Susciter l’adhésion des parents à sa pratique pédagogique et aux projets de l’école et du réseau

	9. Se servir des technologies nouvelles
	9.1.

9.2.

9.3.

9.4.
	Connaître les outils de base de l’informatique et maîtriser les possibilités techniques offertes par le matériel

Exploiter les potentialités didactiques de logiciels en relation avec les compétences développées dans le programme intégré

Communiquer à distance par la télématique

Intégrer le multimédia dans des projets disciplinaires et interdisciplinaires

	10. Préparer tous les élèves à être des citoyens responsables
	10.1.

102.

10.3.

10.4.

10.5.
	Prévenir la violence dès l’école maternelle entre autre par la pratique d’une pédagogie participative

Lutter contre les préjugés défavorables et toutes formes de discriminations (sexuelles, culturelles, sociales, philosophiques…)

Participer à la mise en place de règles de vie commune touchant la discipline à l’école, les sanctions, l’appréciation de la conduite et les faire respecter

Analyser la relation pédagogique, l’autorité, la communication en classe

Développer la confiance en soi, la solidarité, la justice, la démocratie et le sens des responsabilités

	11. Gérer sa propre formation continuée
	11.1.

11.2.

11.3.

11.4.

11.5.
	Savoir expliciter ses pratiques, exprimer ses réussites, reconnaître ses difficultés et identifier ses besoins

Etablir son propre bilan de compétence et son programme personnel de formation continue

Négocier un projet de formation commune avec des collègues (équipe, école, entité, réseau)

S’impliquer dans des tâches à l’échelle du réseau ou du système éducatif (mission, participation aux commissions…)

Accueillir et participer à la formation des collègues


Références bibliographiques :

	- « Dix nouvelles compétences pour enseigner »  de Philippe Perrenoud – ESF Editeur

- Décret missions (1)
	- Décret formation initiale

- Le Programme intégré adapté aux socles des compétences


	- Les 14 fiches descriptives des thèmes de formation continuée

- Grille d’analyse des compétences à développer dans les formations organisées en 98/99 (interpro mars 99)
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